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« «L’Esprit Saint réalise des renaissances continuelles. Il ravive 
l’amour des débuts. L’Esprit rappelle à l’Église que, malgré ses 

siècles d’histoire, elle a toujours vingt ans» »   

Pape François   

Le Tibériade 
N° 35 

 JUIN 2019 
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EDITO 

Mes chers amis, 

En ce mois de Juin, la Pentecôte (du grec pentêkostê qui signifie « « cinquan-
tième ») vient nous rappeler la venue de l’Esprit Saint sur les apôtres. Cet évè-
nement survient cinquante jours après Pâques.   

L’arrivée de l’Esprit Saint sur les apôtres regroupés dans le Cénacle est mar-
quée par trois signes fort : un bruit « pareil à celui d’un vent violent », « une 
sorte de feu qui se partageait en langues et se posa sur chacun d’entre eux », 
le vent et le feu qui amena les apôtres à « parler en d’autres langues » (Ac 2,1-
14). 

C’est ainsi que s’est réalisé la promesse faite par le Christ aux apôtres au mo-
ment de son Ascension fêtée le 30 Mai dernier « vous allez recevoir une force, 
celle du Saint-Esprit qui viendra sur vous. Alors vous serez mes témoins à Jé-
rusalem, dans toute la Judée et la Samarie, et jusqu’aux extrémités de la terre 
» (Ac 1, 8). 

Cette « force » a permit aux apôtres et nous permet aujourd’hui de répondre à 
l’appel du Christ : être ses témoins. Nous sommes appelés à ne pas rester 
seuls, hors de la vie et du monde, mais au contraire, à proclamer librement la 
Bonne Nouvelle du Salut.  

Cette « force » qui est l’Esprit Saint est répandue dans nos cœurs pour nous 
fortifier et nous assister dans les épreuves de la vie. En effet « À chacun est 
donnée la manifestation de l’Esprit en vue du bien. À celui-ci est donnée, par 
l’Esprit, une parole de sagesse ; à un autre, une parole de connaissance, selon 
le même Esprit ; un autre reçoit, dans le même Esprit, un don de foi ... » (1 Co 
12,7- 9). Parce qu’être Chrétien est vivre dans le monde, c’est être éprouvé au 
quotidien, demander de l’aide à son frère ou à sa sœur n’est pas un signe de 
faiblesse, mais bien l’œuvre d’un acte d’humilité, d’intelligence et de courage.  

Le diable a pour seul but : nous diviser. Nous éloigner les uns des autres car 
en étant loin des autres, nous nous éloignons en même temps des fruits de 
l’Esprit Saint qu’ils portent et qui sont capables de nous orienter sur le chemin 
de la vie.  

Que durant ce mois de Juin, marqué par cette période décisive d’épreuves sco-
laire pour nos jeunes. Décisive pour les jeunes qui se préparent à recevoir le 
corps du Christ pour la première fois durant la messe de 11H qui aura lieu le 23 
Juin à Saint Léger. 

Mais également difficile pour toutes autres épreuves que nous pouvons vivre 
seuls et dans l’inconnu, nous puissions ouvrir nos cœurs pour être les témoins 
d’aujourd’hui et pour recevoir dans nos vies le merveilleux fruit de l’amour de 
Dieu le Père qui nous est offert à la Pentecôte.  

 
       Christopher COQUILLAS   

            Membre de l’EAP 
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Messes en semaine 

Mardi et jeudi : 19H00 - Chapelle Notre Dame de la Plaine 

Jeudi  : 8H30 - Chapelle des Sœurs des Sacrés-Cœurs         

Mercredi : 11H30 - Chapelle des Sœurs des Sacrés-Cœurs  

 Vendredi : 19H00 - Eglise Saint Léger   

 Messes le week-end :  

Samedi : 18H30 - Messe anticipée - Chapelle de Notre Dame de la Plaine 

             

 Dimanche : 9H00 - Chapelle  du Sacré-Cœur du Bois Clary  

    11H00 -  Eglise Saint Léger  

     Dimanche 23 juin  
   Célébration Premières Communions  

Groupes de prière : 

Vêpres :  18H30 - Tous les soirs - Chapelle des Sœurs des Sacrés– Cœurs         

       Lundi et Mercredi : 19H00 - Notre Dame de la Plaine 

Adoration :   

        Vendredi 10H00 - 12H00 - Chapelle des Sacrés- Cœurs   

        Dimanche 2 : 17H00 - Eglise Saint Léger  

Chapelet :  

         Jeudi 20 : 15H30 - Équipe du Rosaire-chez Sœurs des Sacrés-Cœurs         

         Dimanche 23 : 15H00 - Divine Miséricorde - Chapelle NDP 

         Tous les jeudis : 20H30 - Chapelle du Bois Clary 

Maisons d'Evangile :  

    Lundi 17 : Chez Dominique 06.67.24.67.95 
 

 QUÊTE IMPEREE :  
Dimanche 16 juin pour le Denier de Saint-Pierre 

Jours et horaires des messes  
et prières 
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  INFOS 

Permanences d'accueil  

père Daniel DEMONIÈRE : 

Mardi : 17H00 à 18H30 - Chapelle Notre-Dame de la Plaine* 

Jeudi : 18H30 à 20H00 -  Salles Paroissiales*   

*Possibilité de se confesser 

Une équipe d’accueil par des laïcs à votre service 

Être à votre écoute… Vous renseigner… Vous accueillir… 

Pendant les vacances scolaires, horaire des permanences selon 
disponibilités. Téléphonez avant de vous déplacer.  

Presbytère Eglise Saint Léger   

Tél : 01.45.69.16.33 – Fax 01.45.69.46.55 

Du lundi au samedi : 10H à 12H  

Chapelle Notre Dame de la Plaine  

Tél/Fax : 01.45.69.54.18 

Mardi : 17H00 à 19H00 

Mercredi, Jeudi, vendredi : 16H30 à 18H30 

Samedi : 10H00 à 12H00 

 

Réservation de salles paroissiales : 

Jean-Claude DELASSE : 06.87.49.66.95 

Service évangélique des malades : 

Sœur Geneviève SUZINEAU : 06 44 08 34 85 

Préparation au Baptême  

Danièle GUIRAUD :  06.82.39.74.91 
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- En Paroisse - 

Réunion des instances paroissiales  

 

Samedi 8 - 9H : Equipe d’Animation Paroissiale -  salles paroissiales SL 

Jeudi 20 - 19H00 Equipe Pastorale de Secteurau presbytère e Limeil 

 

KT POUR TOUS :  

Dimanche 2 juin : 9H30 aux salles paroissiales Saint Léger 

           Messe avec les familles 

Dimanche 16 juin : LA FËTE KT - 9H30 aux salles paroissiales St Léger 

Dimanche 23 juin  : Célébration Premières Communions à Saint Léger 

************************** 

Vendredi 7 juin : 10h30 aux salles paroissiales, rencontre des  équipes 
   MCR de Boissy et Limeil. Messe et repas partagé. 

Mercredi 12 juin : 14h30 au Temple de Boissy, Veille Œcuménique. 

Dimanche 16 Juin : Rencontre Foi et Lumière - Créteil. 

 

********************************* 

Dimanche 9 : 16H - Confirmations des Adultes - Cathédrale ND Créteil. 

 

La fête de Notre Dame de Fatima a été une 
belle réussite. Elle a réunie une centaine de 
participants autour de la Chapelle du Sacré 
Cœur. Tout avait été préparé avec soin pour 

un déjeuner en commun. Les ventes de repas 
et les offrandes reçues ont rapporté un produit 
net de 1 206,52€, versé au compte de la Pa-

roisse. Merci à tous !! 
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NOS CHEMINS DE CROIX 

Pour la Semaine Sainte 2019 nous avons pu prier et méditer le chemin de croix du 
Seigneur à Saint Léger comme à Notre Dame de la Plaine en contemplant les 14 
stations mises en place sur les murs grâce à la souscription à laquelle les parois-
siens ont si généreusement participé. 

143 donateurs ont apporté la somme de 8 412 euros, quelques fois dans l’anony-
mat, ce qui représente un don moyen supérieur à 52 euros ! La grande majorité des 
donateurs sont des paroissiens habituels de Limeil-Boissy, mais quelques-uns ve-
naient de loin pour contribuer au projet, de Montpellier et même du Canada. 

L’EAP et les équipes liturgiques ayant choisi les emplacements des stations, nos 
deux compères dévoués du CEP, Jean-Claude et Jean-Pierre, se sont empressés 
sitôt la livraison effectuée de mettre en place les différents tableaux qui ont été bé-
nis dans la foulée pour que dès le dimanche des Rameaux ils puissent soutenir nos 
dévotions. 

A Notre Dame de la Plaine, les stations reproduisent le chemin de croix original créé 
par André-Paul DUDEFFANT dans les années 1970.  

Pour chaque station il a été réalisé un modelage en pâte à modeler puis coulé en 
plâtre, suivi de l’exécution d’un premier tirage bronze préparé ensuite pour effectuer 
des tirages ultérieurs. 

Chaque élément est alors coulé en bronze avec la technique du moulage au sable 
suivant des méthodes ancestrales de fonderie. Chaque pièce est moulée dans un 
sable particulièrement fin, à partir du modèle original et le métal en fusion est coulé 
dans l’empreinte laissée lors du moulage. 

Lorsque le bronze a refroidi, le moule de sable est cassé pour extraire la pièce en 
bronze. Cette opération est renouvelée à chaque fois, ainsi chaque épreuve est une 
pièce unique. 

Enfin chaque pièce est reprise à la main pour des opérations d’ébarbage, de cise-
lage, polissage et patine. 

A Saint Léger, nous avons la reproduction d’un modèle espagnol à partir de tech-
niques modernes inspirées des réalisations aragonaises en bois peint.  

Chaque panneau correspond à l’association d’un cadre standard en résine de pâte 
de bois traité et d’un moulage original de même matière pour le tableau central. 
L’incorporation de blanc d’Espagne à la pâte de bois permet de conserver les pro-
priétés hygroscopiques particulières des bois traités au blanc d’Espagne qui permet-
tront aux couleurs de résister à de larges variations de conditions hygrométriques et 
de températures.  

Les couleurs sont déposées à la main par les artistes qui assurent la finition des 
œuvres. 

Lorsque nous prions en suivant le chemin de croix du Seigneur, ne manquons pas 
d’avoir une pensée de reconnaissance pour ces artistes anonymes qui savent 
émouvoir nos yeux et notre cœur.  

           Pierre WIEDEMANN  
       Chargé de l’équipe d’accueil  
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Quatre dogmes à propos de Marie 

La maternité divine (431) : 

Le premier dogme énoncé à propos de Marie n'a pas d'abord la mère de Jésus pour objet. Au con-
cile d'Éphèse (431), c'est d'abord du Christ qu'il est question. « Je ne saurais dire qu'un enfant de 
deux ou trois ans soit Dieu, ni me résoudre à adorer un enfant nourri de lait », affirmait alors Nesto-
rius, évêque de Constantinople, conduisant le concile à proclamer l'indissolubilité des deux natures, 
humaine et divine, du Christ. Par conséquent, Marie se retrouve être tout autant mère de l'homme 
Jésus que « mère de Dieu » (theotokos). 

La virginité perpétuelle (649) :  

L'Église a très tôt reconnu la virginité de Marie. Dès le début du 2ème siècle, saint Ignace d'Antioche 
insiste sur la foi en Jésus « véritablement né d'une vierge », point sur lequel Hippolyte de Rome 
insiste à son tour dans sa Tradition apostolique (vers 215), un des plus anciens crédos : « Crois-tu 
au Christ Jésus, le Fils de Dieu, qui est né par le Saint-Esprit de Marie, la Vierge ? » Il faudra at-
tendre le concile de Latran (649) pour qu'il soit énoncé de façon dogmatique que « Jésus a été con-
çu de l'Esprit Saint sans semence ». 
À la suite de la prophétie d'Isaïe (en sa version grecque : « Voici que la Vierge enfantera et concevra 
un fils »), il s'agissait pour les Pères de l'Église de souligner que la naissance de Jésus est un signe 
de Dieu. La virginité de Marie souligne l'initiative absolue de Dieu dans l'Incarnation : Jésus, Nouvel 
Adam et création nouvelle, n'a que Dieu pour Père. 
L'approfondissement de la foi en la maternité virginale de Marie a conduit l'Église à professer sa 
virginité perpétuelle : la naissance de Jésus « n'a pas lésé sa virginité, mais l'a consacrée », affirme 
Vatican II. Marie est ainsi aeiparthenos, « toujours vierge ». 

L'Immaculée Conception (1854):  

S'ils ne reconnaissent pas la définition dogmatique de l'Immaculée Conception, les chrétiens orien-
taux ont très tôt appelé Marie « la Toute Sainte » (panhagia) et l'ont célébrée comme « indemne de 
toute trace de péché, ayant été pétrie par l'Esprit Saint, et formée comme une nouvelle créature ». 
Très vite, l'Église a eu la certitude que Marie « comblée de grâces », selon les paroles de l'ange 
pour l'Annonciation, a été rachetée du péché originel dès le jour de sa conception. 
Cette vision a été combattue au Moyen Âge par des théologiens aussi prestigieux que saint Bernard, 
saint Thomas d'Aquin ou saint Bonaventure. Aux XVe et XVIe siècles, des conciles vont toutefois 
reconnaître une fête de l'Immaculée Conception, sans pour autant en faire un dogme de foi. Il faut 
attendre Pie IX qui, en 1854, proclamera comme vérité de foi que « la bienheureuse Vierge Marie a 
été, au premier instant de sa conception, par une grâce et une faveur singulière du Dieu Tout-
Puissant, en vue des mérites de Jésus-Christ Sauveur du genre humain, préservée intacte de toute 
souillure du péché originel ». 

L'Assomption (1950) 

Dans la logique de l'Immaculée Conception, Marie, préservée de tout péché, ne pouvait pas avoir 
connu ensuite la corruption de la mort. Cette certitude est née en Orient, où la fête de la Dormition 
(15 août) s'impose dès le Ve siècle. Elle se diffuse peu à peu en Occident, recevant le nom 
d'Assomption. L'Église ne ressent toutefois pas le besoin d'ériger alors cette croyance en dogme. 
C'est dans le grand courant de dévotion mariale du XIXe siècle, et après la proclamation de l'Imma-
culée Conception, que des pétitions affluent à Rome - huit millions de lettres ! - pour une définition 
dogmatique. En 1946, Pie XII demande l'avis des évêques du monde entier : 90 % des évêques y 
sont favorables, les autres s'interrogeant seulement sur l'opportunité d'une telle déclaration. 
En 1950, Pie XII proclame alors comme un dogme que « la Vierge immaculée, préservée par Dieu 
de toute atteinte de la faute originelle, ayant accompli le cours de sa vie terrestre, fut élevée corps et 
âme à la gloire du ciel, et exaltée par le Seigneur comme la Reine de l'univers, pour être ainsi plus 
entièrement conforme à son Fils, Seigneur des seigneurs, victorieux du péché et de la mort ». Au 
cours des célébrations liées à cette proclamation, le pape couronna une statue de la Vierge avec 
une couronne offerte par les lecteurs du Pèlerin et de La Croix.   
 
            Maria MUNOZ-DUQUE - inspiré de la revue la Croix 

 DOSSIER 
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Nos Lieux de célébrations 
et de rencontres 

 De Célébrations : 

Eglise Saint Léger 
1, Place de l’Eglise 
 

Chapelle de Notre Dame de la Plaine (NDP) 
5, rue Gaston Rouleau – La Haie Griselle 
 

Chapelle du Sacré-Cœur du Bois Clary 
47, Avenue Louis Wallé 
 

Chapelle des Sœurs des Sacrés Cœurs 
4, rue de l’Église Tél : 01.43.86.09.83 
 

 De Rencontres : 

Presbytère   1, rue Mercière  

 

 

 

 

 
Salles Paroissiales 3 Ter, rue Mercière 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Aumônerie des jeunes  

Collégiens/Lycéens/jeunes professionnels (18-30 ans ) 
27, rue Léon Révillon  

Tél : 01.45.69.15.17 - 07-52-37-17-28 


